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OBJET : 
DÉLÉGATION AU MAIRE POUR LA SAISINE DE LA 

COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS 
LOCAUX 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
42 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
23 avril 2026 

 
 L'an deux mille vingt six, le trente avril, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de CARCASSONNE, 
s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur 
Christophe BARTHÈS Maire. 
Mme ARCIZET, M. GHISI, Mme DOUTRES, M. DUMONT, Mme FLAMANT, M. MARTINET, Mme DUTA, M. 
ROUMENOV, Mme ORTA, M. ESCRIVA, 
Mme BERNARD, M. NAVARRO, Mme FERON, Mme CLERGUE, M. VAVDIN, M. CASTEL, M. BRÉZET, M. 
ROGERAT, Mme GUILHEM, Mme POSOCCO, Mme CASTRES, M. SARRAUTE, M. KOZLOWSKY, M. LECINA, M. 
MARTY, Mme CHAPUS, Mme ALBERIDO, Mme THOMAS, Mme KOWALCZYK, M. JORDAN, M. CROUZET, M. 
BELONDRADE, Mme BARDOU, Mme REGNIER, Mme BARTHE, M. MOURAD, Mme RIVEL, M. CIAPPARA, Mme 
FORATO, Mme CONQUET, M. SOLER-ALCARAZ 
EXCUSE : M. ICHE donne pouvoir à M. SOLER-ALCARAZ conformément aux dispositions de I'article L2121.20 du Code 
General des Collectivités Territoriales. 
M. Florent GHISI est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 

En application de l’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL), obligatoire pour toutes les communes de plus de 10 000 habitants, examine chaque année 
sur le rapport de son président : 

 Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ; 
 Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement visés à l'article 

L. 2224-5 ; 
 Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ; 
 Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de partenariat. 

Par ailleurs, elle est obligatoirement consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur : 
 

 Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant se prononce 
dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ; 

 Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant création de la régie. 
 Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce dans les 

conditions prévues à l'article L. 1414-2. 
 Tout projet de participation du service de l’eau ou de l’assainissement à un programme de recherche et de 

développement, avant la décision d’y engager le service. 

Afin de faciliter la saisine de cette commission, ce même article prévoit que : « Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée 
délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, par délégation, l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des 
projets précités. »  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389215&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000031066603&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389274&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389218&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389258&dateTexte=&categorieLien=cid


Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la délégation donnée au maire pendant toute la durée de son mandat pour 
saisir la Commission consultative des services publics locaux sur l’ensemble des projets visés à l’article L1413-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à la majorité les propositions ci-dessus énoncées 
 
M. CROUZET, M. BELONDRADE, Mme BARDOU, Mme REGNIER, Mme BARTHE, M. MOURAD 
s'abstiennent 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Christophe BARTHÈS 
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